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DDTM 13

13-2018-05-16-006

Autorisation préfectorale délivrée en application de l'arrêté

ministériel du 18 décembre 2014 pour pratiquer des

opérations de Capture-Marquage-Relâcher (CMR) sur des

animaux d'espèces protégées non domestiques au bénéfice

de l'association Les Amis des Marais du Vigueirat
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE MER, EAU ET ENVIRONNEMENT
PÔLE NATURE ET TERRITOIRES

15-083 du 20 mai 2015

Autorisation  préfectorale  délivrée  en application  de l’arrêté  ministériel  du 18  décembre  2014,
pour  pratiquer  des  opérations  de Capture-Marquage-Relâcher  (CMR)   sur  des  animaux
d’espèces  protégées  non  domestiques,  au  bénéfice  de  l’association  Les  Amis  des  Marais  du
Vigueirat.

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu la directive européenne 92/43 du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi
que de la faune et de la flore sauvages,

Vu le  Code de l’Environnement,  ses articles  L.411-1 et  2,  l’article  L.411-5 relatif  à la pénétration
des propriétés privées pour la réalisation des inventaires et observations du patrimoine naturel national
et communautaire ainsi que les articles R.411-1 à R.411-5, relatifs à la publication des listes d’espèces
protégées et l’article R.411-14,

Vu le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place,

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande d’instruction des
dérogations définies au 4ème alinéa de l’article L.411-1 du Code de l’Environnement au titre de l’article
L411-2 du même code,

Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 10 mai 2018,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône,

Vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, ci-après dénommée la DDTM 13,

Considérant la  demande  de  dérogation  et  le(s)  protocole(s)  d’intervention  accompagnant  ladite
demande en date du 17/04/2018 émanant de l’association Les Amis des Marais du Vigueirat,

Sur  proposition du  Directeur  Départemental  Interministériel  des  Territoires  et  de  la  Mer
des Bouches-du-Rhône,
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ARRÊTE :

Article 1  er   bénéficiaire, mandataire et chargés d’opération ou intervenants     :

1) Le bénéficiaire  , pétitionnaire, maître d’ouvrage :

Personne morale : Association Les Amis des Marais du Vigueirat
Représentée par : Monsieur Jean-Laurent LUCCHESI (directeur de l’association)
Est autorisée à :
– mettre en place et à utiliser des nasses à anguilles modifiées par ajout de flotteurs dans un but de
capture de Cistudes d’Europe,
– marquer les carapaces des spécimens capturés à l’aide d’encoches.

2) Le(la) mandataire (maître d’œuvre)  , désigné(e) par le bénéficiaire, est chargé(e) sous son autorité
et  sa responsabilité  de la coordination et  du suivi  des opérations  en conformité  avec les termes
du ou des protocoles d’intervention présentés par le pétitionnaire :
Monsieur Clément PAPPALARDO,
Garde-gestionnaire de la Réserve naturelle nationale des marais du Vigueirat.

3) Les  chargés  d’opérations   exécutent  les  interventions  sur  les  espèces  protégées  ayant  requis
la présente autorisation selon les protocoles présentés par le pétitionnaire et ses engagements  :

Le mandataire devra établir pour chaque chargé d’opération un ordre de mission personnel et nominatif
rappelant  les  références  de  la  présente  autorisation,  à  savoir  sa  date  de  signature  et son numéro
d’enregistrement au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.
Chaque  chargé(e)  d’opération  agissant  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation  est  tenu(e)
d’en porter copie sur soi ainsi que son ordre de mission personnel en vue de les présenter à toute
réquisition des services de police ou de gendarmerie, en sus de leurs papiers d’identité personnels.

Article       2, règle générale             :

La  capture  est  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place  une  fois  les  interventions  autorisées
sur les spécimens concernés terminées.

Les  interventions  autorisées  sont  strictement  limitées  à  la  biométrie  et  au marquage des  individus
capturés.

Article 3      , formation des intervenants ou chargés d’opérations             :

Conformément aux obligations de formation édictées à l’article 4 de l’arrêté du 18 décembre 2014
sus-visé, ces personnes reçoivent une formation.
Au  cours  de  l’exercice  des  interventions  autorisées  par  le  présent  acte,  elles  doivent  se  munir
des documents  attestant  cette  formation,  ou  à  défaut  du  niveau  scientifique  et  technique
pour conduire ces interventions, de sorte à les présenter à toute réquisition des services de police.
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Article 4, espèces concernées par la présente autorisation     :

Nom vernaculaire Nb Modes et moyens utilisés pour l’exercice
des Capture-Marquage-Relâchers

Pression d’inventaire

Nom scientifique Temps Nb. pers.

Cistude d’Europe

Indéfini
9 nasses à anguilles modifiées à l’aide de
flotteurs.

10 mois divisés en 2
périodes :  d’avril  à
août  2018  puis
d’avril à août 2019

6

Emys orbicularis

Article 5, prescriptions particulières à la présente autorisation     :

Rappel : Les intervenants veilleront tout particulièrement au strict respect des prescriptions des articles
5 et 6 de l’arrêté du 18 décembre 2014 susvisé relatives au respect de l’intégrité physique et de la
quiétude de vie des animaux faisant l’objet de la présente autorisation.

De plus, les intervenants devront s’assurer que :
– la  modification  des  nasses  à  anguilles  à  l’aide  de  flotteur  permette  la  respiration  des  animaux
capturés,
– les  roubines  où  sont  placés  les  pièges  se  situent  en  dehors  du  périmètre  de  la  réserve  naturelle
nationale des marais du Vigueirat,
– les animaux capturés seront marqués et relâchés sur place immédiatement.

Article 6, champs d’application     :

Commune de : ARLES,

Lieux-dits : Bassins et petits canaux de l’Étourneau Nord.

Article 7, période d’exercice et validité de la dérogation     :

La présente dérogation est valide durant les mois d’avril à août 2018 inclus puis durant les mois d’avril
à août 2019 inclus.

Article 8, bilan des observations réalisées     :

En  application  de  l’arrêté  du  18  décembre  2014,  le  pétitionnaire  s’engage  à  présenter  un  bilan
des observations réalisées conformément aux prescriptions établies aux articles 7 et 9, et dans les délais
et la périodicité de ces communications,  à la DDTM des Bouches-du-Rhône / Service Mer, eau et
Environnement.
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Article 9, publication et recours     :

La  présente  autorisation,  publiée  au  recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture
des Bouches-du-Rhône pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille
dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Article 10, suivi et exécution     :

 Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône,
 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Sous-préfet d’Arles,
 Le Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
 Le  Colonel  commandant  le  Groupement  Départemental  de  Gendarmerie  des Bouches-du-

Rhône,
 Le Chef du Service Départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des

Bouches-du-Rhône,
 Le Chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 16/05/2018

SIGNE
L’adjointe au Chef du Service Mer, Eau, Environnement

Julie COLOMB
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DDTM 13

13-2018-05-16-007

Autorisation Préfectorale délivrée en application de l'arrêté

ministériel du 18 décembre 2014 pour pratiquer des

opérations de Capture-Marquage-Relâcher (CMR) sur des

animaux d'espèces protégées non domestiques au bénéfice

de la SARL ECO-MED
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE MER, EAU ET ENVIRONNEMENT
PÔLE NATURE ET TERRITOIRES

-083 du 20 mai 2015

Autorisation préfectorale délivrée en application de l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014,
pour pratiquer des opérations de  Capture-Marquage-Relâcher (CMR) sur des animaux

d’espèces protégées non domestiques, au bénéfice de la SARL ECO-MED.

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu la directive européenne 92/43 du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi
que de la faune et de la flore sauvages,

Vu le  Code de l’Environnement,  ses articles  L.411-1 et  2,  l’article  L.411-5 relatif  à la pénétration
des propriétés privées pour la réalisation des inventaires et observations du patrimoine naturel national
et communautaire ainsi que les articles R.411-1 à R.411-5, relatifs à la publication des listes d’espèces
protégées et l’article R.411-14,

Vu le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place,

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande d’instruction des
dérogations définies au 4ème alinéa de l’article L.411-1 du Code de l’Environnement au titre de l’article
L411-2 du même code,

Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 24 avril 2018,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône,

Vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, ci-après dénommée la DDTM 13,

Considérant la  demande  de  dérogation  et  le(s)  protocole(s)  d’intervention  accompagnant  ladite
demande en date du 22/03/2018, émanant de la SARL ECO-MED,

Sur  proposition du  Directeur  Départemental  Interministériel  des  Territoires  et  de  la  Mer
des Bouches-du-Rhône,
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ARRÊTE :

Article 1  er   bénéficiaire, mandataire et chargés d’opération ou intervenants     :

1) Le bénéficiaire  , pétitionnaire, maître d’ouvrage :

Personne morale : ECO-MED, est autorisée à mettre en place et à utiliser des lignes de piège pour
la capture des micro-mammifères listés à l’article 4 de cet arrêté.

2) La mandataire (maître d’œuvre)  , désignée par le bénéficiaire, est chargée sous son autorité et sa
responsabilité de la coordination et du suivi des opérations en conformité avec les termes du  ou des
protocoles d’intervention présentés par le pétitionnaire :
Madame Sophie DUHAUTOIS
Chef de projet

3) Les  chargés  d’opérations   exécutent  les  interventions  sur  les  espèces  protégées  ayant  requis
la présente autorisation selon les protocoles présentés par le pétitionnaire et ses engagements  :

Le mandataire devra établir pour chaque chargé d’opération un ordre de mission personnel et nominatif
rappelant  les  références  de  la  présente  autorisation,  à  savoir  sa  date  de  signature  et son numéro
d’enregistrement au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.
Chaque  chargé(e)  d’opération  agissant  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation  est  tenu(e)
d’en porter copie sur soi ainsi que son ordre de mission personnel en vue de les présenter à toute
réquisition des services de police ou de gendarmerie, en sus de leurs papiers d’identité personnels.

Article       2, règle générale             :

La  capture  est  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place  une  fois  les  interventions  autorisées
sur les spécimens concernés terminées.

Les interventions autorisées sont strictement limitées à la biométrie des individus capturés.

Article 3      , formation des intervenants ou chargés d’opérations             :

Conformément aux obligations de formation édictées à l’article 4 de l’arrêté du 18 décembre 2014
sus-visé, ces personnes reçoivent une formation.
Au  cours  de  l’exercice  des  interventions  autorisées  par  le  présent  acte,  elles  doivent  se  munir
des documents  attestant  cette  formation,  ou  à  défaut  du  niveau  scientifique  et  technique
pour conduire ces interventions, de sorte à les présenter à toute réquisition des services de police.
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Article 4, espèces concernées par la présente autorisation     :

Nom vernaculaire Modes et moyens utilisés pour l’exercice
des Capture-Marquage-Relâchers

Pression d’inventaire

Nom scientifique Temps Nb. pers.

Muscardin
Pièges Sherman de dimensions 7,6 x 8,9 x 23 cm

2 périodes 
de 3 jours 
consécutifs

2
Muscardinus avellanarius

Écureuil roux
Pièges Sherman de dimensions 7,6 x 8,9 x 23 cm

2 périodes 
de 3 jours 
consécutifs

2Sciurus vulgaris

Hérisson d’Europe
Pièges Sherman de dimensions 7,6 x 8,9 x 23 cm

2 périodes 
de 3 jours 
consécutifs

2
Erinaceus europaeus

Article 5, prescriptions particulières à la présente autorisation     :

Rappel : Les intervenants veilleront tout particulièrement au strict respect des prescriptions des articles
5 et 6 de l’arrêté du 18 décembre 2014 susvisé relatives au respect de l’intégrité physique et de la
quiétude de vie des animaux faisant l’objet de la présente autorisation.

Les animaux pris au piège seront relâchés le matin suivant leur capture.

Article 6, champs d’application     :

Le département des Bouches-du-Rhône.

Commune(s) de : FUVEAU

Article 7, période d’exercice et validité de la dérogation     :

La présente dérogation est valide durant les mois de juin 2018 et septembre 2018.

Article 8, bilan des observations réalisées     :

En  application  de  l’arrêté  du  18  décembre  2014,  le  pétitionnaire  s’engage  à  présenter  un  bilan
des observations réalisées conformément aux prescriptions établies aux articles 7 et 9, et dans les délais
et la périodicité de ces communications, à la DDTM des Bouches-du-Rhône / Service Mer, eau et
Environnement.
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Article 9, publication et recours     :

La  présente  autorisation,  publiée  au  recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture
des Bouches-du-Rhône pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille
dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Article 10, suivi et exécution     :

 Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône,
 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Sous-préfet d’Aix-en-Provence,
 Le Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
 Le  Colonel  commandant  le  Groupement  Départemental  de  Gendarmerie  des Bouches-du-

Rhône,
 Le Chef du Service Départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des

Bouches-du-Rhône,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 16 mai 2018

SIGNE
L’adjointe au Chef du Service Mer, Eau, Environnement

Julie COLOMB
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Direction départementale de la protection des populations

13-2018-05-22-001

Arrêté Préfectoral n° 2018 05 22 attribuant l'habilitation

sanitaire à Monsieur Anthony ESCALLIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

PÔLE EXPERTISE ET SERVICE AUX PUBLICS
DIVISION MISSIONS DOMANIALES
SERVICE LOCAL DU DOMAINE

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2018-0008 du 25 avril 2018

Direction Régionale des Douanes de Provence – Aix-en-Provence

Les soussignés :

1. L’Administration chargée des Domaines, représentée par Monsieur Francis BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, DirecteurRégional des Finances
Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du départementdes Bouches-du-Rhône, dont
les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant en vertu de
la délégation de signature du Préfet, qui lui a été consentiepar arrêté du 11 décembre
2017, ci-après dénommé le propriétaire

D’une part,

2. La Direction Interrégionale des Douanes de Provence-Alpes-Côte-d’Azur-Corse,
représentée par Monsieur SAVARY Philippe, AdministrateurSupérieur des Douanes,
Directeur Interrégional de Provence-Alpes-Côte-d’Azur-Corse, intervenant aux présentes
en qualité de représentant du Ministère des Finances et des Comptes Publics, dont les
bureaux sont situés 48 Avenue Robert Schuman 13224 Marseille Cedex 2, ci-après
dénommée l’utilisateur ,

 

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :
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EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble
situé à Aix-en-Provence (13090) – 6, boulevard du Château Double.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par
les circulaires du Premier Ministre n° 5362/SG et n° 5363/SGdu 16 janvier 2009 relatives à la
politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R. 2313-1 à
R. 2313-5 et R. 4121-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, a pour objet
de mettre à la disposition de l’utilisateur, pour les besoins des missions de la Direction
Régionale des Douanes de Provence, l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon les
modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis à Aix-en-Provence (13090) – 6, boulevard du
Château Double d’une superficie totale de1734,18 m2 (SHON), cadastré : parcelles CR 67 et
CR 104 d’une superficie totalede 4768 m²tel qu’il figure, délimité par un liseré rouge sur
l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiant Chorus du site :126787: voir les différents composants et surfaces louées sur
l’annexe globale de la convention jointe.

Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informéde la réalisation de toute nouvelle
construction.

2
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Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour unedurée de neuf annéesentières et consécutives
qui commence le 1er janvier 2018, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de
l’utilisateur.
La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

          État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état
des lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

         Ratio d’occupation

Les surfaces de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes :
– la surface hors œuvre nette (SHON) est de 1734,18 m2
– la surface utile brute (SUB) est de 1559,10 m2
– la surface utile nette (SUN ) est de 757,28 m²
– le nombre de parkings est de 38

Au 1er janvier 2017, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :
– Effectifs physiques : 67
– Postes de travail : 85

En conséquence, le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit à 8,91 m2
par agent.

Article 6

          Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’ensemble immobilier, objet de la présenteconvention est strictement réservé
au service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. Locations, autorisations d’occupation, et autres droits qui pourraient être consentis sur
l’ensemble immobilier qui fait l’objet de la convention d’utilisation.

3
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L’occupation par un tiers de cet immeuble pendant la durée dela convention donne lieu à la
délivrance d’un titre d’occupation, dans les conditions dedroit commun. Préalablement à sa
délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

Article 7

        Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

         Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités
afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention.

Article 9

          Entretien et réparations

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

L’utilisateur convient, avec le propriétaire, d’une programmation pluriannuelle des travaux
qui s’appuie sur son contrat d’objectifs (ou sa lettre de mission ou tout document en tenant
lieu).

La réalisation des dépenses d’entretien lourd à la charge du propriétaire, est confiée à
l’utilisateur qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire avec le
budget disponible et conformément au principe de spécialité budgétaire.

L’utilisateur qui ne dispose pas des services ou compétences nécessaires peut, après
information du propriétaire, déléguer à un tiers l’exécution des travaux sous sa responsabilité.

Néanmoins, et à terme, dans le cadre d’un avenant à la présente convention, l’exécution des
travaux pourra revenir au propriétaire, dès lors que les crédits nécessaires auront été ouverts
sur le budget de l’État-propriétaire.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés par l’État dans la loi du 3 août 2009 de
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments
publics, une annexe pourra être adjointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs des bailleur et preneur enla matière et les conséquences qui en
résulteraient.

4
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Article 10

            Engagements d’amélioration de la performance immobilière 

Le ratio déjà atteint ne devra pas dépasser 12 m² aux dates suivantes :
- Contrôle intermédiaire 1 (ratio cible 1) entre le 01/01/2021 et le 30/06/2021
- Contrôle intermédiaire 2 (ratio cible 2) entre le 01/01/2024 et le 30/06/2024
- Contrôle de fin de convention (ratio cible final) au 31/12/2026.
A chacune de ces dates, le propriétaire effectuera une vérification des conditions d’application
de cet article.
En cas d’inexécution des engagements pris, le Préfet informera le Ministre chargé du
Domaine afin de l’inviter à réviser la dotation de loyers budgétaires et effectuera une
proposition pour que celle-ci corresponde aux mètres carrés nécessaires compte tenu des
engagements souscrits au présent article.
Lorsque l’application du présent article aboutit à une libération partielle d’une partie de
l’immeuble, la dotation budgétaire allouée à l’origine sera maintenue pendant les deux années
suivantes, alors même que les surfaces libérées ne seront plus employées par l’utilisateur.
Bien entendu, ces engagements doivent être cohérents avec les SPSI validés.

        Article 11

     Loyer

                                                                      Sans objet

Article 12

       Révision du loyer

    Sans objet

Article 13

            Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Il vérifie notamment l’évolution du ratio d’occupation par
agent.

5
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Lorsque la mise en œuvre de ce contrôle permet de constater que l’immeuble est devenu
inutile ou inadapté aux besoins de l’utilisateur, le propriétaire en informe l’utilisateur. Celui-ci
dispose d’un délai d’un mois pour apporter des éléments de réponse. Le propriétaire dispose
ensuite d’un nouveau délai d’un mois pour répondre à ces observations.
A l’issue de ce délai, le Préfet peut mettre en demeure le service utilisateur de restituer les
surfaces devenues inutiles à l’accomplissement du service public mentionné à l’article 1er.
Dans ce cas, la présente convention fait l’objet d’un avenant.
Si à l’expiration d’un délai d’un an maximum, le service utilisateur n’a pas donné suite à
l’objet de la mise en demeure, la présente convention est résiliée par le Préfet qui détermine la
nouvelle localisation du service.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2026.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles
prévues par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a) En cas de non-respect par l’utilisateur d’une obligationprévue par la présente convention,

dans un délai de six mois après mise en demeure ;
b) À l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas

d’urgence ;
c) Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée aux

signataires de la présente convention, l’exige ;

La résiliation est prononcée par le Préfet.

Article 15

 Pénalités financières

En cas de retard dans le paiement des loyers, les sommes dues portent intérêt au taux légal
sans nécessité de mise en demeure.
Le maintien sans titre du service occupant dans l’immeuble àl’issue de la présente convention
ou après la prise d’effet de la résiliation anticipée de la convention donne lieu au paiement
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d’une pénalité mensuelle correspondant à trois fois la valeur locative de l’immeuble au
maximum. 
À défaut de paiement dans le délai d’un mois à compter de la date limite de paiement du
loyer, le comptable spécialisé du Domaine adresse à l’utilisateur une lettre de rappel valant
mise en demeure.
L’intégralité des sommes dues et non payées (capital et intérêts) est traitée dans les mêmes
conditions que les restes à payer liés à des baux commerciauxpar le Comptable Spécialisé du
Domaine, les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels et la Direction du Budget
jusqu’à règlement des sommes dues, à chaque étape de fin et de début de gestion.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la Préfecture.

Annexes : - Extrait cadastral.
                -  Annexe globale de la convention.
                  

Marseille, le 25 avril 2018

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
Monsieur Philippe SAVARY,
Directeur Interrrégional des Douanes de   
Provence-Alpes-Côte-d’Azur-Corse

 le chef du pôle logistique et informatique
                 Alexandra Pasquier

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques 
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône 
par délégation

                              Roland GUERIN
    Administrateur des Finances publiques adjoint

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale Adjointe

Maxime AHRWEILLER
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Annexes     : Extrait cadastral.
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DIRMED

13-2018-05-02-016

Arrêté portant réglementation de la police de la circulation

sur

les autoroutes A51, A515, A516 et A517 y compris les

bretelles d'accès et de sortie
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Direction interdépartementale des Routes
Méditerranée (DIRMED)
Direction de l'exploitation

District urbain

Arrêté n° DU18.022 en date du 02 mai 2018

portant réglementation de la police de la circulation sur

les autoroutes A51, A515, A516 et A517 y compris les bretelles d'accès et de sortie

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,
-----

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée et complétée par la loi 82.623 du 22 Juillet 1982,

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ,

VU le décret du Président de la république du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
DARTOUT en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté  du  24  novembre  1967,  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des  autoroutes  et  les  textes
subséquents qui l’ont modifié,

VU le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes,

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  novembre  2006  transférant  la  responsabilité  du  réseau  routier  national
structurant  dans  le  département  des  Bouches  du  Rhône  à  la  Direction  Interdépartementale  des  Routes
Méditerranée,

VU l’arrêté préfectoral n°13-2017-12-22-006 du 22 décembre 2017 portant délégation de signature pour la
police de circulation sur le réseau routier national structurant dans le département des Bouches du Rhône à
M. Jean - Michel PALETTE, Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée,
CONSIDÉRANT qu'il importe d'assurer dans les meilleures conditions la sécurité des usagers circulant sur les
autoroutes des Bouches du Rhône ainsi que celle des agents de la Direction Interdépartementale des Routes
Méditerranée et de la CRS Autoroutière Provence, il y a lieu de réglementer la circulation sur les autoroutes
A51, A515, A516 et A517.

CONSIDÉRANT que sur les autoroutes A51, A515, A516 et A517 la compétence en matière de Police relève de
la CRS Autoroutière Provence,

SUR proposition du Responsable du District Urbain,
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ARRETE

ARTICLE 1 – Dispositions antérieures

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté et  relatives  à la réglementation de la circulation sur  les
autoroutes A51, A515, A516 et A517 sont abrogées.

ARTICLE 2 – Réglementation de la circulation

La réglementation de la circulation sur les autoroutes A51, A515, A516 et A517 y compris ses bretelles d'accès
et de sortie, sont fixées par les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 3 – Limitation des vitesses

A - Autoroute A51

SECTION COURANTE  
La vitesse est limitée à 90 km/h dans les 2 sens de circulation (sens Marseille → Aix-en-Provence et sens Aix-
en-Provence → Marseille) du PR 0+000 au PR 17+800.

BRETELLES D’ACCÈS ET DE SORTIE  

Échangeur n° 1 « Plan de Campagne »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  2+500  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 3+200 de la section courante : vitesse limitée à 70 km/h.

• Sens Aix-en-Provence → Marseille
Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  4+000  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 2+680 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.

Échangeur n°3 « Les Trois Pigeons »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  10+100  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 9+900 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.

• Sens Aix-en-Provence → Marseille
Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  10+800  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 9+340 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.
Shunt RD59 → A51 : vitesse limitée à 50 km/h.

Échangeur n°4 « Luynes »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle d'accès jusqu’au PR 12+950 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.
• Sens Aix-en-Provence → Marseille

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  13+230  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.

Échangeur n°5 « Les Milles »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  13+780  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
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Bretelle d'accès depuis le carrefour giratoire de la RD9 jusqu’au PR 14+730  de la section courante : vitesse
limitée à 50 km/h.

• Sens Aix-en-Provence → Marseille
Bretelle de sortie depuis le PR 14+700 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.
Sur les deux bretelles d'accès depuis la RD9 jusqu’au PR 13+700 de la section courante : vitesse limitée à 50
km/h jusqu’à leur jonction puis vitesse limitée à 90 km/h.

Échangeur « A51 / A8 »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle de sortie vers l'A8 depuis le PR 16+160 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h et réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès depuis l'A8 jusqu’au PR 16+800 de la section courante : vitesse limitée à 70 km/h.

• Sens Aix-en-Provence → Marseille
Bretelle de sortie vers l'A8 depuis le PR 17+000 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.
Bretelle d'accès depuis l'A8 jusqu’au PR 16+330 de la section courante : vitesse limitée à 70 km/h puis à 50
km/h.

Échangeur n°7 « Jas de Bouffan »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  17+300  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.

• Sens Aix-en-Provence → Marseille
Bretelle d'accès jusqu’au PR 17+680 de la section courante : vitesse limitée à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 17+350 de la section courante : vitesse limitée à 50 km/h.

B – Autoroute A515 (autoroute de liaison entre l’A51 et la RD6)

SECTION COURANTE  
• Sens Marseille → Gardanne

La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 0+000 au PR 2+260.
• Sens Gardanne → Marseille

La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 2+500 au PR 0+000.

BRETELLES D’ACCÈS ET DE SORTIE  

Échangeur n°1 « Les Chabauds »
• Sens Marseille → Gardanne

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  0+150  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.

• Sens Gardanne → Marseille
Bretelle d'accès jusqu’au PR 0+250 de la section courante : vitesse limitée à 90 km/h.

Échangeur n°2 « Les Caillols »
• Sens Marseille → Gardanne

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  0+900  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.

• Sens Gardanne → Marseille
Bretelle d'accès jusqu’au PR 1+000 de la section courante : vitesse limitée à 50 km/h.

C- Autoroute A516 (autoroute de liaison entre l’A51 et « Aix Centre »)

SECTION COURANTE  
• Sens Marseille → Aix-en-Provence
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La vitesse est limitée à 90 km/h et elle est progressivement réduite à 70 km/h puis à 50 km/h du PR 0+000 au
PR 0+750.

• Sens Aix-en-Provence → Marseille
La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 1+000 au PR 0+000.

D- Autoroute A517 (autoroute de liaison entre l’A7 et l’A51)

SECTION COURANTE  
• Sens Lyon → Aix-en-Provence

La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 0+000 au PR 1+100.
• Sens Aix-en-Provence → Lyon

La vitesse est limitée à 90 km/h du PR 1+150 au PR 0+000.

ARTICLE 4 – Aires de service

A - Autoroute A51

Aire de service « Les Chabauds »
• Sens Marseille → Aix-en-Provence

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  5+600  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 6+000 : vitesse limitée à 90 km/h.

Aire de service « La Champouse »
• Sens Aix-en-Provence → Marseille

Bretelle  de  sortie  depuis  le  PR  7+000  de  la  section  courante  :  vitesse  limitée  à  90  km/h  et  réduction
progressive de la vitesse à 70 km/h puis à 50 km/h.
Bretelle d'accès jusqu’au PR 6+600 : vitesse limitée à 90 km/h.

ARTICLE 5 – Voie Bus

A - Autoroute A51

Échangeur n°3 « Les Trois Pigeons »
La circulation sur la bretelle  de sortie au PR 10+100 de l’autoroute A51 dans le sens Marseille  → Aix-en-
Provence est organisée de la façon suivante :

• Voie de gauche :
Voie réservée à la circulation des lignes régulières en service de transport en commun autorisées, et ce, sans
restriction d’horaire 24h/24h.
Les véhicules de secours, d’intervention et de service décrits aux articles R432-3, R432-4 et R432-5 du Code de
la Route sont autorisés à circuler sur cette voie réservée.
Les dépanneurs agréés sont également autorisés à s’arrêter avec un véhicule spécialisé dans les opérations de
remorquage pour intervention sur cette voie réservée.

• Voie de droite : circulation autorisée à tous les véhicules.

En parallèle, un système de régulation par feux tricolores est opérationnel sur les bretelles de sortie sens
Marseille → Aix-en-Provence et sens Aix-en-Provence → Marseille.

ARTICLE 6 – Opposabilité

Ces dispositions sont applicables et opposables aux usagers de la route à compter de la date de signature du
présent  arrêté  et  de la  mise  en place sur  les  axes  concernés de la  signalisation de police  portant  à leur
connaissance la réglementation objet du présent arrêté.
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ARTICLE 7 – Diffusion

Le présent arrêté sera adressé au :

 Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Sous-Préfet d’Aix-en-Provence,
 Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée,
 Directeur Zonal des C.R.S. Sud Marseille,
 Commandant de la C.R.S. Autoroutière Provence,
 Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches du Rhône,
 Le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône,
 Le Vice-Amiral commandant le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille,
 Le Colonel, Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Bouches du

Rhône,
 Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône,
 Président de la Métropole Aix Marseille Provence,
 Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,
 Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
 Directeur de la société d'autoroute ESCOTA,
 Directeur de la société d'autoroute ASF,
 Maire de Septèmes-les-Vallons,
 Maire des Pennes Mirabeau,
 Maire de Bouc-Bel-Air,
 Maire de Luynes,
 Maire d'Aix-en-Provence.

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

FAIT à Marseille, le 02 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée

Jean-Michel PALETTE
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

13-2018-05-23-002

Arrêté portant habilitation de l'établissement secondaire de

le la société dénommée "ENTRAIDE FUNERAIRE"

exploité sous le nom commercial "ABBSTRUS

SEXTIUS" sis à AIX EN PROVENCE (13100) dans le

domaine funéraire du 23 mai 2018.
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2018/N°  

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée
« ENTRAIDE FUNERAIRE»  exploité sous le nom commercial « ABBSTRUS

SEXTIUS » sis à AIX EN PROVENCE (13100) dans le domaine funéraire, du 23 mai 2018

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 16 avril 2014, portant habilitation sous
le  n°  14/13/471  de  l’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « ENTRAIDE
FUNERAIRE » sis à Aix en Provence (13100) dans le domaine funéraire jusqu’au 15 avril
2015 ; 

Vu la demande électronique reçue le 03 mai 2018 de M. Yann JAURENA, gérant sollicitant le
renouvellement de l’habilitation susvisée de la société, dans le domaine funéraire ;

Considérant que M. Yann JAURENA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 du code, l’intéressé
est  réputé  satisfaire  au  1er janvier  2013,  à  l’exigence  de  diplôme  mentionnée  à  l’article
L.2223-25.1  du CGCT ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « ENTRAIDE
FUNERAIRE » sis 110 Cours Sextius à Aix-en-Provence (13100) représenté par M. Yann
JAURENA, gérant, est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes :

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
- soins de conservation.
- fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 18/13/471.

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté.

Article  4  :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  16  avril  2014  susvisé,  portant
habilitation sous le n°14/13/471 de la société précitée est abrogé.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou
retirée  par  le  préfet  du  département  où  les  faits  auront  été  constatés,  conformément  aux
dispositions  de  l’article  L2223-25  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  pour  les
motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 23 mai 2018

    Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

        SIGNE

Marylène CAIRE
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

13-2018-05-23-001

Arrêté portant habilitation de la société dénommée

"ENTRAIDE FUNERAIRE" sie à SALON DE

PROVENCE (13300) dans le domaine funéraire et pour la

gestion et l'utilisation d'une chambre funéraire sise à

Mallemort (13370) du 23 mai 2018.

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE - 13-2018-05-23-001 - Arrêté portant habilitation de la société dénommée "ENTRAIDE FUNERAIRE" sie à
SALON DE PROVENCE (13300) dans le domaine funéraire et pour la gestion et l'utilisation d'une chambre funéraire sise à Mallemort (13370) du 23 mai 2018. 45



     
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2018/N°  

Arrêté portant habilitation de la société dénommée  «  ENTRAIDE FUNERAIRE » sise
à SALON DE PROVENCE (13300) dans le domaine funéraire et pour la gestion et

l’utilisation d’une chambre funéraire sise à Mallemort (13370), du 23 mai 2018

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 16 avril 2014, portant habilitation sous
le  n°  14/13/246 de la  société  dénommée « ENTRAIDE FUNERAIRE » sise  4 rue Saint-
François à Salon-de-Provence (13300) dans le domaine funéraire, jusqu’au 15 avril 2020 et
pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire sise Lotissement Campagne Cézanne
lot n°7  à Mallemort (13370) jusqu’au 12 avril 2018 ; 

Vu la demande électronique reçue le 03 mai 2018 de M. Yann JAURENA, gérant sollicitant le
renouvellement de l’habilitation susvisée de la société, dans le domaine funéraire ;

Vu le rapport de visite de conformité établi le 28 mars 2018 par le Bureau Véritas, organisme
de contrôle accrédité Cofrac, attestant que la chambre funéraire sise sur le site de Mallemort
(13370) répond au prescriptions de conformité du code général des collectivités territoriales,
pour une durée de 6 ans ;
 
Considérant que M. Yann JAURENA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 du code, l’intéressé
est  réputé  satisfaire  au  1er janvier  2013,  à  l’exigence  de  diplôme  mentionnée  à  l’article
L.2223-25.1  du CGCT ;
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Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   :  La société dénommée «ENTRAIDE FUNERAIRE» sise 4, rue Saint-François  à
SALON-DE-PROVENCE (13300), représentée par  M. Yann JAURENA, gérant est habilitée
pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :
- organisation des obsèques
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
  des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
-  soins de conservation
- fourniture de corbillards
- fourniture de voitures de deuil
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
  exhumations et crémations
- gestion et utilisation d’une chambre funéraire située ZA Campagne Cézanne  Lotissement
   A7 - Chemin de Salon à Mallemort (13370). 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 18/13/246.

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article  4  :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  16  avril  2014  susvisé,  portant
habilitation sous le n°14/13/246 de la société précitée est abrogé.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou
retirée  par  le  préfet  du  département  où  les  faits  auront  été  constatés,  conformément  aux
dispositions  de  l’article  L2223-25  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  pour  les
motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 23 mai 2018

    Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau

        SIGNE

   Marylène CAIRE
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2018-05-23-003

ARRÊTÉ 

portant mise en demeure à l'encontre

 de la SARL Hemera Promotion 

concernant les travaux d’enrochement 

et le remblayage d’une section du linéaire du Verdalaï

sur la commune de Peynier
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sur la commune de Peynier
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 de la SARL Hemera Promotion 
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VU la réponse de la société HEMERA PROMOTION du 12 décembre 2017s’interrogeant sur l’opportunité
de réaliser l’étude susvisée prescrite par la DDTM13, faisant état du coût important d’un telle étude et
joignant le dossier d’évaluation Natura 2000 de septembre 2016 ainsi que le dossier de déclaration de mai
2016 relatif aux travaux en cours d’eau pour le bâtiment au lieu dit « le Verdalaï »,

Considérant que les documents susvisés ne comportent pas l’étude de stabilité et de dimensionnement
demandée par la DDTM13 dans son courrier du 27 septembre 2017, 

Considérant que le courrier susvisé du 27 septembre 2017 de la DDTM13 demandait à la SARL HEMERA
PROMOTION de régulariser la situation administrative des travaux, l'informait de la prochaine mise en
demeure et lui octroyait un délai de 15 jours pour faire connaître ses observations,

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l'article L.171-7
du code de l'environnement en mettant en demeure l’entreprise SARL HEMERA PROMOTION,

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La SARL HEMERA PROMOTION sise le long du chemin D 6 dit « route de Trets », B.P. 34, sur
la commune de Peynier, est mise en demeure, de réaliser une étude de stabilité et de dimensionnement
concernant les travaux d’enrochement réalisés sur la parcelle AW 309 à l’intersection du chemin D 6 et du
Vallat du Verdalaï sur la commune de Peynier, dans un délai detrois mois à compter de la notification du
présent arrêté. 

Cette étude devra prendre en compte les problématiques suivantes :

- Stabilité vis-à-vis de la poussée des matériaux qui composent le terre plein,

- Stabilité vis-à-vis de l’érosion de pied de talus liée à l’écoulement des eaux,

- Conception d’un dispositif de filtration pour éviter la percolation des matériaux fins du terre plein
vers le ruisseau, 

- Stabilité en cas de crue du Verdalaï en intégrant des conditions hydrauliques locales en cas de
crue.

Le rendu de l’étude comportera les notes de calcul, le profiltype de l’ouvrage et les volumes à mettre en
œuvre ainsi que les mesures prises pour la protection des eaux du ruisseau en phase d’exécution si la recons-
truction du talus s’avère nécessaire. Dans ce dernier cas l’étude devra proposer la solution technique adaptée
à mettre en œuvre.
        
   
Article 2 – Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 neserait pas satisfaite dans le délai prévu
par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être
pris à l'encontre de l'intéressée les mesures de police prévues au II de l'article L.171-8 du code de
l'environnement.

Article 3 – A titre conservatoire, la poursuite de tous travaux d’enrochement, de remblayage et de
construction d’un réseau de collecte des eaux pluviales est interdite.
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Article 4 – Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la juridiction administrativecompétente dans un délai de deux mois à partir de sa
notification.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Article 5 – Aux fins d'information du public, le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs
de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et mis à disposition sur son site internet.

Article 6 – Exécution

- Madame la secrétaire générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Monsieur le sous-préfet d'Aix-en-Provence,
- Monsieur le maire de la commune de Peynier,
- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la SARL HEMERA PROMOTION.

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2018-05-09-005

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

Portant modification de l’autorisation de l’alimentation en

eau potable,

à partir d’un puits du château de VERGIERES,

comprenant un espace salle de réception (cuisine,

sanitaires et 2 salles de réceptions), 

deux habitations, cinq chambres d’hôtes et plusieurs points

d’eau extérieurs

situé chemin d’Istres à l’Etang des Aulnes

à SAINT-MARTIN-DE-CRAU (13310)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
                       
                       PRÉFECTURE Marseille, le  09 mai 2018

           DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DE L'ENVIRONNEMENT
                                        ---------
     BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX
RÉGLEMENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX
                                        ---------

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

Portant modification de l’autorisation de l’alimentation en eau potable,
à partir d’un puits du château de VERGIERES,

comprenant un espace salle de réception (cuisine, sanitaires et 2 salles de réceptions), 
deux habitations, cinq chambres d’hôtes et plusieurs points d’eau extérieurs

situé chemin d’Istres à l’Etang des Aulnes
à SAINT-MARTIN-DE-CRAU (13310)

Parcelle :  E 1021.
_________________

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
_________________

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.1321-1 et suivants et ses articles R.1321-1 et
suivants,

VU le Règlement Sanitaire Départemental,

VU l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2001 autorisant Monsieur et Madame PINCEDE (SIAM) à
alimenter en eau potable, à partir d’un forage et d’un puits,le château de Vergières et ses dépendances situé
chemin d’Istres à l’Etang des Aulnes à SAINT-MARTIN-DE-CRAU (13310).

VU le dossier modificatif transmis par la Société Immobilière Agricole Marseillaise (SIAM) le 5 décembre
2017.

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier la liste des bâtimentsalimentés par le puits et non plus par le
forage et le fait que l’activité commerciale a été interrompue pendant plusieurs années,

CONSIDERANT la nécessité de protéger la ressource en eau destinée à la production d’eau potable de
l’intéressé,

CONSIDERANT l’impossibilité de raccorder les constructions au réseau public d’eau potable,

SUR PROPOSITION de la Délégation Départementale des Bouches du Rhône de l’Agence Régionale de
Santé PACA.

…/...

Préfecture des Bouches-du-Rhône, Place Félix Baret - CS 80001 - 13282 Marseille Cedex 06 -
 Téléphone :04.84.35.40.00 - Télécopie : 04.84.35.48.55 - Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr          
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- 2 -

ARRETE

Article 1  er       : L’article 1er de l’arrêté du 27 novembre 2001 est ainsi modifié : « La Société Immobilière
Agricole Marseillaise (SIAM) représentée par Madame Delphine RIVIERE est autorisée
à utiliser l’eau d’un puits implanté sur sa propriété, afin d’alimenter en eau potable
des bâtiments existants comprenant un espace salle de réception (cuisine, sanitaires et 2 salles
de réceptions), deux habitations, cinq chambres d’hôtes ainsi que plusieurs points d’eau
extérieurs situés chemin d’Istres à l’Etang des Aulnes à SAINT-MARTIN-DE-CRAU (13310),
Parcelle : E 1021. Les besoins maximum pour la consommationhumaine et les usages
sanitaires sont estimés à 8 m3/jour».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté du 27 novembre 2001 est modifié et devient l’article 2-1: « Les eaux
distribuées devront répondre aux exigences de qualité prévues aux articles R.1321-1 à 1321-66
du Code de la Santé Publique et à leurs textes d’application.La vérification de la qualité de
l’eau sera assurée conformément au programme fixé selon lesdispositions des mêmes articles.
Ces contrôles seront réalisés aux frais du pétitionnaire par un laboratoire agréé par le Ministère
de la Santé et les résultats transmis à la Délégation Départementale des Bouches-du-Rhône de
l’Agence Régionale de Santé PACA».

Article 3     :  L’arrêté du 27 novembre 2001 est complété par un article 2-2 ainsi rédigé : « Le puits et le
dispositif de traitement devront faire l’objet d’un entretien rigoureux et régulier. Concernant le
puits, la margelle devra être équipée d’un capot étanche et cadenassé. Les autres captages
d’eau existants sur le domaine ne devront en aucun cas être utilisés à des fins d’eau potable.

Article 4     :  L’arrêté du 27 novembre 2001 est complété par un article 2-3 ainsi rédigé : « Aucun dispositif
d’assainissement non collectif ne devra être implanté et aucuns travaux, activités,
stationnement permanents et entretien de véhicules, matière ou produit susceptibles d’altérer la
qualité de l’eau ne devra être effectué, entreposé ou épandudans un rayon de 35 mètres autour
du puits.

Article 5     :  L’article 4 de l’arrêté du 27 novembre 2001 est modifié etdevient l’article 4-1: « Le puits
devra être équipé d’un dispositif de comptage approprié ».

Article 6     :  L’arrêté du 27 novembre 2001 est complété par un article 4-2 ainsi rédigé : « Les constructions
devront obligatoirement être raccordés au réseau public d’eau potable en cas d’extension de
celui-ci dans ce secteur ».

Article 7 : Cette autorisation pourra être retirée en cas de manquement grave aux obligations du titulaire
de l’autorisation, notamment en matière de contrôle sanitaire, de dégradation de la qualité de
l’eau ou de raccordement au réseau public d’eau potable des constructions.

 Article 8 :          Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2001 restent inchangées.

 Article 9 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

 Article 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-préfet d’Arles, le Maire
de Saint-Martin-de-Crau, le Directeur Général de l’AgenceRégionale de Santé PACA, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                      

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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